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Label PSA pour les chevaux: check-list pour les contrôles
Service de contrôle de la PSA

KHB Tierhaltung Landwirtschaft

rédigé: 08.01.20 approuvé: 27.01.2020 SKA valable à partir du: 27.01.20 F.00132.03.f

Exploitation: N° PSA: Date visite de l'écurie:

Conformé-
ment à

Directives relatives au label PSA pour les chevaux: Exigences en matière de 
détention conforme aux besoins des chevaux, valables dès le 1er janvier 2020

 

Nom N° PSA:

N° BDTA:

Contrôleur/euse:

Code postal / lieu: Vétérinaire:

Adresse écurie: Date visite de l'exploitation:

Numéro tél.:

Type d'inspection: contrôle initial contrôle complémentaire autres
contrôle ordinaire modification de l'effectif / du bâtiment

Nombre de chevaux au

Détention individuelle: Nombre total de chevaux:
Détention en groupe: Pourcentage détention en groupe (min. 66.6%):

Pages jointes:
1 Résumé exploitation et contrôle

2 Résumé dimensions minimales, boxes pour détention individuelle et pré / activité physique en liberté

3 Résumé détention en groupes

4 Calcul effectif actuel et surfaces / installations nécessaires

5 Check-list pour inspections ordinaires

Aspects généraux
Cocher ce qui convient

Oui Non

E
xp

lo
ita

tio
n

:

Exploitation agricole conforme à l'ordonnance sur la terminologie agricole

Les exigences ci-dessus ne peuvent pas être remplies, mais les critères suivants le sont:

Nom univoque, facile à identifier pour les clients / visiteurs

Clairement délimitable du point de vue visuel ou spatial d'autres détentions de chevaux

L’exploitant(e) de la détention de chevaux est clairement identifiable

Aucune des quatre exigences ci-dessus ne peut être remplie:

A
u

tr
e

s Tous les chevaux présents sur l'exploitation sont détenus selon les directives du label PSA pour les chevaux

Description écuries et détention / remarques générales concernant le contrôle initial

Commentaires concernant le contrôle actuel

Adresse de 
l'exploitation:

Date finalisation check-list / si-
gnature:

Exploitation de détention de chevaux non agricole, orientée rendement, qui est indépendante du point de vue juridique, 
économique et organisationnel et dont l'exploitant(e) peut prendre des décisions de manière autonome et indépendante de 
tiers concernant la gestion de l'exploitation équestre.

Détention de chevaux privée, dont l’exploitant(e) peut prendre des décisions de manière autonome et indépendante de tiers 
concernant la gestion de l’exploitation équestre et qui est clairement identifiable du point de vue visuel et spatial.

L'exploitant(e) atteste que les fondements juridiques suivants sont respectés pour tous les animaux présents sur l'exploitation: la loi sur 
la protection des animaux, l'ordonnance sur la protection des animaux, l'ordonnance de l'OSAV sur la détention des animaux de rente 
et des animaux domestiques.
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Dimensions minimales de l'écurie

Dimensions minimales:

Dernière mensuration: Date: Contrôleur/euse:

Détention en groupe Box individuel

Hauteur au garrot

Surface de couchage Parcours Stalles d'alimentation Surface de couchage Parcours
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m m m m m m m m m

< 120 cm 4 5.5 1.8 6 12 0.5 0.6 1.7 2.5 10 1.8 8 16

120-134 cm 4.5 7 3 1.9 7 14 0.5 0.6 2 2.5 10 3 1.9 3 8 16

134-148 cm 5.5 8 3 2.1 8 16 0.7 0.8 2.3 2.5 12 3 2.1 3 10 20

148-162 cm 6 9 3 2.3 10 20 0.7 0.8 2.5 2.5 12 3 2.3 3 10 20

162-175 cm 7.5 10.5 3 2.5 12 24 0.7 0.8 2.5 2.5 14 3 2.5 3 12 24

> 175 cm 8 12 3 2.5 12 24 0.7 0.8 2.5 2.5 14 3 2.5 3 12 24
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 d
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Surface de couchage Parcours Particularités:

N
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Désignation des box

Nombre m m OK? m OK? OK? cm

Pâturage et activité physique en liberté (description):
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Boxes fixes (y inclus boxes de poulinage, boxes pour malades etc.) 
(Détails surfaces / mesures par box):
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Possibilités d'aménager des boxes pour malades, boxes d'intégration, boxes de poulinage etc 
(description):
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Ecuries détention en groupes (Surfaces / mesures par écurie):

Dernière mensuration: Date: Contrôleur/euse:

Désignation:
Surface de couchage Parcours

S
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e 
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le

 d
e 

l'é
cu

ri
e

Particularités:

N
o

n
 c

o
u

ve
rt

T
o
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l

m m OK? OK? Autres aspects
Aucun passage étroit OK?

Pas de risque de blessure OK?

Délimitations écurie/parcours OK?

Installations pour l'alimentation OK?

Eau à libre disposition OK?

Hauteur max. au garrot cm

Désignation:
Surface de couchage Parcours

S
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 d
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Particularités:

N
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m m OK? OK? Autres aspects
Aucun passage étroit OK?

Pas de risque de blessure OK?

Délimitations écurie/parcours OK?

Installations pour l'alimentation OK?

Eau à libre disposition OK?

Hauteur au garrot max. cm

Désignation:
Surface de couchage Parcours
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 d
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Particularités:
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m m OK? OK? Autres aspects
Aucun passage étroit OK?

Pas de risque de blessure OK?

Délimitations écurie/parcours OK?

Installations pour l'alimentation OK?

Eau à libre disposition OK?

Hauteur au garrot max. cm

Désignation:
Surface de couchage Parcours
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 d
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Particularités:
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m m OK? OK? Autres aspects
Aucun passage étroit OK?

Pas de risque de blessure OK?

Délimitations écurie/parcours OK?

Installations pour l'alimentation OK?

Eau à libre disposition OK?

Hauteur au garrot max. cm
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Effectif actuel et évaluation des surfaces nécessaires

Détention individuelle:

Désignation des box

Nombre cm OK? OK? OK? OK? Nombre cm OK? OK? OK? OK?

Boxes fixes: Boxes mobiles:

Particularités / commentaires:

Détention en groupe:

Surfaces et dimensions nécessaires
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 d
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 c
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Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre E / S J/N m OK? OK? OK? OK? OK?

Désignation de l'écurie:

Désignation de l'écurie:

Désignation de l'écurie:

Désignation de l'écurie:

Nombre total (détention individuelle): Nombre total de chevaux:
Nombre total (détention en groupe): Pourcentage détention en groupe:
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Check-list contrôles ordinaires et complémentaires

x oui / respecté x juste mais acceptable x insuffisant / non respecté

critères non contrôlés (nc) ou non applicables (na): marquer avec nc / na

1 Ecuries
Le nombre de chevaux en détention individuelle ne doit pas dépasser 1/3 du nombre total de chevaux

Détention individuelle en boxe avec parcours permise selon point 4.12 de la directive

Hauteur du plafond et surfaces des aires de couchage: conformes à la hauteur au garrot des chevaux 

Ecurie et parcours en bon état, pas de risque de blessures élevé, clôtures en ordre

Climat de l'écurie suit le climat extérieur

Suffisamment de lumière du jour

Boxes individuels: au point le plus étroit, la largeur n'est pas inférieure à 3 m

2 Parcours
Le parcours est accessible en permanence

La surface du parcours est en ordre (en fonction de la hauteur au garrot)

Boxes individuels: au point le plus étroit, la largeur du parcours n'est pas inférieure à 3 m

3 Gestion
Box d'intégration: peut être aménagé

Box d'intégration: détention individuelle ne dépasse pas les 6 mois

Box pour malades: peut être aménagé 

Des animaux malades sont soignés et traités

Box de poulinage: détention individuelle ne dépasse pas les 10 jours avant à 10 jours après le poulinage

4 Pré

Accès régulier au pâturage [1.5. - 31.10.; 26 jours/mois]

Activité physique en liberté a lieu régulièrement [1.11. - 30.04.; 13 jours/mois]

5 Alimentation
Fourrage grossier présent

Proportion fourrage grossier en ordre

Fourrage concentré: installations pour l'alimentation en ordre

Pas de filets à foin dans l'aire de couchage

Eau à volonté, propre (en cas de pré / activité physique en liberté >6 h: accès à de l'eau nécessaire)

6 Etat de soins
Propreté des animaux en ordre

Soins des sabots en ordre

Vermifugeage en ordre

7 Documentation
Journal de pâturage / journal d'activité physique en liberté complet et à jour

Détentions individuelles documentées dans un journal, avec date et justification

Remarques

Aires de couchage: munies d'une quantité suffisante de litière sèche et propre
[caoutchouc ≥ 5 cm; tout autre fond ≥ 10 cm]

Aucun dispositif électrisant pour influer sur le comportement / comme séparation de box dans l'aire de
couchage

Sortie au pré / activité physique en liberté en groupes pour les chevaux en détention individuelle; 
exception permise pour chevaux malades, blessés ou allaitants

Surface du pré / du parcours pour l'activité physique en liberté: au moins 150 m2 / cheval
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